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La proflesion ijédieale et la législatire.

En parcourant la liste des bills sanctionnés par Son Honneur le
lieutenant-gouverneur à la fin de la dernière session parlementaire,
nous ei avons remarqué quelques-uns qui intéressent assez direc.
tenent la profession médicale pour que nous nous croyions en
droit (le faire, à leur sujet, certaines obserçations.

" Arte reconnaic:sant le dipléme de haclelier ès-arts coenvii suffisant
pour larhnission à l'étude des professions légale, nédicale et nlotarialc."

Il est admis que les parlements ont le droit de faire tout ce qu'ils
veulent, même les choses les plus absurdes, de l l'excellence (lu
système parlementaire. Cela se voit assez, (lu reste. Sans con-
sulter la profession médicale de cette province, représentée par le
Bureau provincial de médecine, la législature a adopté le &1l de
m. Hall, en vertu duquel tous les bacheliers ès-arts sont ipso
-facto exemptés de subir l'examen préliminaire pour l'admission
à l'étude de la médecine. Jusqu'ici la profession avait exercé
sur l'admission aux études médicales un contrôle absolu, et
pouvait toujours, au besoin, limiter l'encoml"-ement dont elle
souffre, en rendant plus difficiles ces épreuves p4 nmnaires.

L'adoption (lu bill de M. Hall constitue donc une violation fia-
grante des droits les plus légitimes et les mieux établis de la pro-
fession. TI n'y a certes pas de mal, on soi, à ce que le, bacheliers,sils sont tous des sujets compétents (ce qui, dans l'espèce, ne doit
pas être douteux, puissent, sans autre épreuve, être admis à l'étude
de la médecine ou du droit ; mais le principe, équitable suivant
nous, qui veut que chaque profession puisse contrôler l'admission
de ses nouveaux membres, se trouve pr le fait même annihilé, et
c'est pour cette raison que nous protestons contre la façon cava-
lière avec laquelle o, a adjol)té cette mesure sans même consulter


